
 

 

Qu’est-ce qu’une vocation? 

Une vocation, c’est l’appel à vivre d’une manière particulière, en réponse à notre appel 

baptismal à aimer et servir Dieu. Le mariage, le sacerdoce, la vie religieuse et le célibat 

laïque… tous ces états de vie sont des vocations dans l’Église catholique. Nulle vocation 

n’est plus importante qu’une autre… et chacune a son importance par rapport aux 

autres. 

Une vocation, c’est beaucoup plus qu’une carrière. Une carrière, c’est une manière de 

gagner sa vie. Une vocation, c’est une vie en relation à Dieu et à son peuple. Une 

vocation suppose de la prière, du discernement, de la joie, et une décision à vie d’aimer 

― de s’aimer soi-même et d’aimer les autres autour de nous.  

Quand nous parlons de vocations, c’est le mariage et le sacerdoce qui nous viennent à 

l’esprit; toutefois, en plus de la vie religieuse, il y a aussi le célibat laïque, le diaconat 

permanent et les vierges consacrées. 

Qu’est-ce qu’un prêtre? 

Un prêtre est un ministre ordonné dont la vie est centrée sur sa relation à Jésus, le 

Christ. Sa vie est enracinée dans l’Eucharistie, dans ses vœux de chasteté et 

d’obéissance, ainsi que dans une simplicité de vie. Il est ordonné pour célébrer les sept 

sacrements, pour proclamer la Parole de Dieu et pour servir le peuple de Dieu. Il peut 

être prêtre diocésain (qui œuvre dans un diocèse en particulier), ou être membre d’un 

ordre religieux qui peut avoir des communautés régionales, nationales ou 

internationales. 

Qu’est-ce que le sacrement du mariage? 

Le mariage sacramentel est un engagement, une relation entre un mari, une femme et 

Dieu. Le mariage sacramentel est plus qu’un contrat social ou une entente légale… il 

suppose un appel de Dieu et une réponse de deux personnes qui promettent de s’aimer, 

de se respecter et de se chérir l’un l’autre jusqu’à la mort de l’un d’entre eux. En tant 

que mari et femme, le couple s’engage à vie à refléter l’amour de Dieu l’un envers 

l’autre, envers leurs enfants et dans leurs milieux de vie. 

Le célibat laïque 

Chaque personne doit répondre à son appel baptismal à devenir saint. Pour certains, le 

célibat laïque est simplement un état de vie avant le choix d’une vocation. Pour 

d’autres, demeurer célibataire laïque est un choix de vie comme enfant de Dieu. C’est ce 

choix qui définit leur vocation. 



 

 

Qu’est-ce qu’un frère? 

Un frère est membre d’une communauté religieuse d’hommes dont chacun a un 

ministère à exercer. Un moine vit dans une communauté monastique (une vie cloîtrée, 

c.-à-d. à l’extérieur du monde séculier). Les frères et les moines font les mêmes vœux à 

vie, habituellement, de pauvreté, de chasteté et d’obéissance. Dans certaines 

communautés religieuses, il y a des frères et des prêtres. Les frères discernent en 

communauté à savoir comment chacun mettra ses talents au service du peuple de Dieu. 

Qu’est-ce qu’une religieuse? 

Une religieuse est membre d’une communauté religieuse de femmes dont chacune a un 

ministère à exercer. Une moniale vit dans une communauté monastique (une vie 

cloîtrée, c.-à-d. à l’extérieur du monde séculier). Les sœurs et les moniales font les 

mêmes vœux à vie, habituellement de pauvreté, de chasteté et d’obéissance. Les sœurs 

discernent en communauté à savoir comment chacune mettra ses talents au service du 

peuple de Dieu. 

Qu’est-ce qu’un diacre? 

Un diacre transitoire (ou un stagiaire) est un séminariste en fonction temporaire dans 

une paroisse en vue d’être ordonné prêtre.  

Un diacre permanent est un ministre ordonné de l’Église. Il peut être marié ou 

célibataire. Il est appelé à servir l’ensemble de la communauté et son ministère est 

centré sur la justice sociale et les pauvres. Il seconde le célébrant au cours des liturgies, 

proclame la Parole de Dieu, il peut faire des homélies, baptiser, et présider des mariages 

et des funérailles. Il ne peut pas célébrer l’Eucharistie ni confesser. 

Qu’est-ce qu’une vierge consacrée? 

Une vierge consacrée est une femme qui ne s’est jamais mariée et qui promet de vivre 

une vie de chasteté dans le célibat laïque. Son évêque la consacre afin qu’elle devienne 

un signe vivant de la relation entre le Christ et son Église. Elle n’est pas membre d’une 

congrégation religieuse (sœurs ou moniales) et peut subvenir à ses besoins, financiers 

ou autres.  


